
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
Vous allez être recensé(e) cette année. 
 
Pour les communes de la taille de Saint-Cyr-sur-Mer, l’INSEE tire au sort les logements et 
habitants à recenser. Votre participation est essentielle et obligatoire, c’est un devoir 
civique. 
 
Le recensement permet de déterminer la population officielle de notre commune. 
Ces données confidentielles et anonymes servent également à comprendre l'évolution 
démographique de notre territoire et permettent d'ajuster l'action publique aux besoins de 
population actuelle en matière d'équipements publics (écoles, maisons de retraite, 
transports, structures sportives...), de commerces, de logements… 
 
Vous pouvez vous recenser en ligne, c’est simple, plus rapide et pratique. 
Il vous suffit de vous rendre sur le site le-recensement-et-moi.fr et de vous connecter avec 
vos codes d’accès qui vous seront fournis par courrier. 
 
Si vous ne pouvez pas répondre par internet, un questionnaire papier vous sera remis et 
récupéré par nos agents recenseurs. 
 
3 agents recenseurs officiels, munis d’une carte tricolore avec photographie que j’ai signée, 
se présenteront à votre domicile.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       AISSA Henri                     SIMIEN Laurent         SOLEM Philippe 
 
 
Pour tout renseignement, contactez l’accueil de l’Hôtel de Ville au 04 94 26 26 22. 
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